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Bond Capital Partners (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 132.224.

In the year two thousand and seven, on the twenty-ninth of October.
Before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of BOND CAPITAL PARTNERS (LUXEMBOURG)
S.A. (the «Company»), a Luxembourg «société anonyme», having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, incorporated by a notarial deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, enacted on 22
August 2007, not yet published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under the number B 132.224.

The meeting begins at six p.m. and is presided by Mr Raymond Thill, maître en droit, with professional address at 74,
avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs Germaine Schwachtgen, private employee, with professional
address at 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Corinne Petit, private employee, with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The chairman requests the notary to act that:
I.- The sole shareholder present or represented and the number of shares held by it are shown on an attendance list.

That list and proxy, signed by the appearing person and the notary, shall remain here annexed to be registered with the
minutes.

II.- As it appears from the attendance list, all the 3,200 (three thousand two hundred) shares of EUR 10.- (ten Euro)
each, representing the whole capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the
items of the agenda, of which the sole shareholder expressly states that it has been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Waiving of notice;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 50.- (fifty Euro) so as to raise it from its current

amount of EUR 32,000.- (thirty-two thousand Euro) to EUR 32,050.- (thirty-two thousand and fifty Euro) by the issue of
(i) 4 (four) class A mandatory redeemable preferred shares with a nominal value EUR 10.- (ten Euro) each (the «Class A
MRPS») and (ii) 1 (one) class B mandatory redeemable preferred share with a nominal value EUR 10.- (ten Euro) (the
«Class B MRPS» and together with the Class A MRPS, the «MRPS») in favour of BCP (GIBRALTAR) LIMITED (the
«Contributor»);

3. Subscription by the Contributor and payment of the 5 (five) MRPS issued by the Contributor by way of a contribution
of all its assets and liabilities to the Company;

4. New composition of the shareholding of the Company;
5. Amendment of the articles of association of the Company further to the resolutions above; and
6. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the sole shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved that the sole shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; the sole shareholder
acknowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is resolved further that all the documentation produced to the
meeting has been put at the disposal of the sole shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to
examine carefully each document.

Second resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 50.- (fifty Euro), so as to raise it from
its present amount of EUR 32,000.- (thirty-two thousand Euro) to EUR 32,050.- (thirty-two thousand and fifty Euro) by
the issue of (i) 4 (four) class A mandatory redeemable preferred shares with a nominal value EUR 10.- (ten Euro) each
(the «Class A MRPS»), subject to the payment of a special share premium of GBP 6,000,000.- (six million Great Britain
Pounds) allocated to the class A MRPS premium account (the «Class A Share Premium») and the payment of a EUR 50.-
(fifty Euro) share premium which shall be fully allocated to the special reserve attached to the relevant issuance of the
MRPS as provided for in the by-laws (the «Special Reserve») and (ii) 1 (one) class B mandatory redeemable preferred
share with a nominal value EUR 10.- (ten Euro) (the «Class B MRPS» and, together with the Class A MRPS, the «MRPS»),
subject to the payment of a special share premium of GBP 1,500,000.- (one million five hundred thousand Great Britain
Pounds) allocated to the class B MRPS premium account (the «Class B Share Premium» and, together with the Class A
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Share Premium, the «Share Premium») and the payment of a EUR 4,000.- (four thousand Euro) share premium which
shall be fully allocated to the legal reserve.

The whole is fully paid up by way of a contribution of all the assets and liabilities owned by the Contributor, in the
framework of an all assets and liabilities contribution to the Company amounting to a total value of EUR 10,707,350.-
(ten million seven hundred and seven thousand three hundred fifty Euros).

It is noted that (i) the Class A MRPS are and shall remain linked to a GBP 6,000,000.- (six million Great Britain Pounds)
receivable which was transferred by the Contributor to the Company on 24 September 2007 (the «Class A Contributed
Asset») and (i) the Class B MRPS is and shall remain linked to a GBP 1,500,000.- (one million five hundred thousand Great
Britain Pounds) receivable which was transferred by the Contributor to the Company on 24 September 2007 (the «Class
B Contributed Asset»).

It is noted that, according to article 10 of the Company's coordinated articles of association below (i) the Class A
MRPS shall be redeemed by the Company at the latest 10 (ten) years after the date hereof or, if sooner, on the date of
the total repayment of the Class A Contributed Asset and (ii) the Class B MRPS shall be redeemed by the Company at
the latest 10 (ten) years after the date hereof or, if sooner, on the date of the total repayment of the Class B Contributed
Asset.

It is then resolved that (i) the Company cannot redeem the Class A MRPS if the Class A Contributed Asset is not
totally repaid unless the holders of Class A MRPS agree that the Class A MRPS be repaid in kind through the transfer of
the Class A Contributed Asset to the shareholder and that (ii) the Company cannot redeem the Class B MRPS if the
Class B Contributed Asset is not totally repaid unless the holders of Class B MRPS agree that the Class B MRPS be repaid
in kind through the transfer of the Class B Contributed Asset to the shareholder.

Third resolution

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the MRPS referred to above by its
contribution in kind of all its assets and liabilities to the Company.

Contributor's intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Contributor, here represented by Mr Raymond Thill, prenamed. The Contributor declares
to subscribe (i) the Class A MRPS and the Class B MRPS in the Company and to pay them up by the contribution of all
its assets and liabilities hereafter described, respectively subject to the payment of (i) a Class A Share Premium for a total
amount of GBP 6,000,000.- (six million Great Britain Pounds) allocated to the class A MRPS premium account and a EUR
50.- (fifty Euro) share premium which shall be fully allocated to the Special Reserve and (ii) a Class B Share Premium for
a total amount of GBP 1,500,000.- (one million five hundred thousand Great Britain Pounds) allocated to the class B MRPS
premium account and a EUR 4,000.- (four thousand Euro) share premium which shall be fully allocated to the legal reserve.

The MRPS as well as the Share Premium have been fully paid up by the Contributor through a contribution in kind of
all its assets and liabilities as defined in article 4-1 (four-one) of the Luxembourg law dated 29 December 1971 as amended,
which provides for capital duty exemption.

Description of the contribution

The contribution made by the Contributor, the pre-named company, having its registered office and its seat of effective
management in a member State of the European Union, in exchange of the issuance of the MRPS, represents all its assets
and liabilities (entire property), and is documented in the copy of the interim balance sheet of the Contributor as of 29
October 2007, which will remain hereafter attached.

The assets and liabilities contributed to the Company are composed of:

Assets

- an intercompany note dated September 24, 2007 amounting to GBP 1,500,000.- (one million five hundred thousand
Great Britain Pounds) against the Company;

- an intercompany note dated September 24, 2007 amounting to GBP 6,000,000.- (six million Great Britain Pounds)
against the Company;

- cash amounting to EUR 14,100.- (fourteen thousand one hundred Euro).

Liabilities

- a liability amounting to EUR 10,000.- (ten thousand Euro) against BOND CAPITAL PARTNERS I LIMITED.

And, any and all assets and liabilities held by the Contributor that would exist at the date of the contribution, not
mentioned because unknown, which are contributed with all rights, titles, commitments and obligations which would be
attached thereto in any manner whatsoever.

Evaluation

The net value of this contribution in kind is EUR 10,707,350.- (ten million seven hundred seven thousand three hundred
fifty Euro) according to the EUR / GBP exchange rate available on Yahoo Finance website as at the date hereof. The
contribution has been examined by FIDUCIAIRE PATRICK SGANZERLA qualified auditor (réviseur d'entreprises), pur-
suant to a report dated 29 October 2007, which shall remain annexed to this deed to be registered with it. The conclusion
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of this report states that: «Based on the work performed as described in section 4 of this report, nothing has come to
our attention that causes us to believe that the value of the contribution in kind is not at least equal to the number and
the nominal of the shares to be issued, for a total amount of EUR 10,707,350.-, including a share premium of EUR
10,703,250.-, a special reserve of EUR 50.- and a legal reserve of EUR 4,000.-.

Evidence of the contribution's existence

A proof of the contribution has been given to the undersigned notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, and the Contribution having been fully carried out, the
shareholding of the Company is now composed of:

- BOND CAPITAL PARTNERS I LIMITED: 3,200 (three thousand two hundred) shares; and

- BCP (GIBRALTAR) LIMITED: 4 (four) Class A MRPS and 1 (one) Class B MRPS.

The sole shareholder of the Company recognizes and acknowledges that BCP (GIBRALTAR) LIMITED immediately
becomes a shareholder of the Company and can efficiently take part to the vote of the resolution to be taken below.

The notary acts that the 3,200 (three thousand two hundred) shares and 5 (five) MRPS, representing the whole capital
of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution having been fully carried out, it is
unanimously resolved to amend the Articles to be read as follows:

«Name - Purpose - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société anonyme», public company limited by shares (the «Company») governed
by the Articles and by the current Luxembourg laws (the «Law»), in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies (the «Law»), as amended.

Art. 2. The Company's name is BOND CAPITAL PARTNERS (LUXEMBOURG) S.A.

Art. 3. The Company's purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations,
contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company which belong to the same group of companies than the Company any assistance, loans, advances or guarantees;
to borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of directors.

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders or the sole shareholder of the
Company (the «Shareholders» and a «Shareholder») (as the case may be) adopted under the conditions required for
amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not within a permanent establishment), both in Luxembourg
and abroad.

In the event that the board of directors should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of directors of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any Shareholder are not allowed, under any circum-
stances, to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the
administration of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions
of the meetings of Shareholders or the sole Shareholder.
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Capital - Shares

Art. 7. The Company's share capital is set at EUR 32,050.- (thirty-two thousand and fifty Euro) consisting of (i) 3,200
(three thousand two hundred) ordinary shares (the «Ordinary Shares»), (ii) 4 (four) class A mandatory redeemable
preferred shares (the «Class A MRPS») and (iii) 1 (one) class B mandatory redeemable preferred share (the «Class B
MRPS» and, together with the Class A MRPS, the «MRPS») (the «MRPS» collectively with the Ordinary Shares are
hereafter referred to as the «Shares»), all in registered form with a par value of ten Euro (EUR 10.-) each, subscribed and
fully paid-up.

The amount of the issued share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general
meeting of Shareholders or the sole Shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

The authorised share capital of the Company is set at EUR 132,000.- (one hundred thirty-two thousand Euro), rep-
resented by 13,200 (thirteen thousand two hundred) shares with a nominal value of EUR 10.- (ten Euro) each.

The board of directors is authorized, during a period expiring 5 (five) years after the publication of the deed of
incorporation of the Company in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to increase in one or several
times the share capital as long as the issued share capital resulting from such increases remains equal or inferior to this
threshold of EUR 132,000.- (one hundred thirty-two thousand euros).

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind by
observing the then applicable legal requirements or by way of allocation of available reserves, profit carried forward or
share premium and into the share capital, in each case at an issue price determined by the board of directors from time
to time.

The board of directors may delegate to any authorized director or officer of the Company or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for the shares representing part or all of
such increased amount of capital.

Upon each increase of the share capital of the Company by the board of directors within the limits of the authorized
capital, the first paragraph of article seven of the articles of association shall be amended accordingly and the board of
directors shall take or authorize any person to take any necessary steps for the purpose of obtaining execution and
publication of such amendment.

Shares to be subscribed for in cash shall be offered on a pre-emptive basis to Shareholders in the proportion of the
capital represented by their shares.

If several class of Shares have been issued and the Shares issued belong to one class only, the general Shareholders'
meeting may restrict the preemption right to the holder of such class only or grant the preemptive right to the holders
of Shares of other class only after that right has been exercised by the holders of the Shares of the class in which the new
Shares are issued.

Within the limits of the authorized share capital the board of directors may decide to withdraw or limit the preemption
rights of the Shareholders.

The Company shall maintain a share premium account for the MRPS or, as applicable each class of MRPS, (a «MRPS
Premium Account»), and book in such account, in the currency in which they are effectively paid, the amount or value
of any premium paid on the relevant MRPS, any additional capital surplus contributed by the holders of such MRPS to the
Company, and of any amount allocated to such MRPS Premium Account in accordance with the Articles.

Accordingly, the accounts of the Company shall at any time maintain a distinct MRPS Premium Reserve account for
each class of MRPS, expressed in the currency of the assets used linked to the relevant MRPS class as described by the
general meeting of the shareholders issuing the MRPS (the «Relevant Contributed Assets»).

Any MRPS Premium Account shall be reimbursed, distributed, converted or otherwise paid or allocated equally and
only to all outstanding MRPS or, as applicable to all outstanding MRPS of the relevant class, from time to time, except for
the amounts that have been allocated to the legal reserve account of the Company and to the special reserve account of
the MRPS according to article 49-8 of the Law.

Art. 8. Each Ordinary Share confers an identical voting right and each Shareholder of Ordinary Shares has voting rights
commensurate to his shareholding. The MRPS, regardless of class, do not carry any voting rights.

Art. 9. The Shares are freely transferable. However transfers of MRPS are only enforceable against the Company
subject to a prior notice made under the conditions set forth in article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Shares shall be in registered form only. A register of Shareholders shall be kept by the Company and shall contain,
at least, the precise identification of each Shareholder, the number of his Ordinary Shares and of MRPS and, if applicable,
their transfer and the date of transfer.

The Shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 10. The MRPS are redeemable Shares in accordance with article 49-8 of the Law. Subscribed and fully paid-up
MRPS shall be redeemable in accordance with and subject to the provisions of article 49-8 of the Law and these Articles.

9173



Each MRPS, regardless of class, shall be redeemed by the Company on the date indicated by the general meeting of
Shareholders or the board of directors, as the case may be, upon its issuance and at the latest 10 (ten) years after its
issuance (the earliest of these two events being defined as the «Mandatory Redemption Date»).

The Company may further redeem part or all MRPS prior to their Mandatory Redemption Date if the board of directors
elects to do so.

The redemption of the MRPS can only be made by using sums available for distribution in accordance with article 72-1
of the Law or the proceeds of a new issue made for the purpose of such redemption.

In accordance with article 49-8 of the Law, an amount equal to the nominal value of each MRPS must be included in
a reserve which cannot be distributed to the Shareholders except in the event of a reduction of the subscribed share
capital of the Company, and which can only be used to increase the subscribed share capital of the Company by capital-
isation of reserves, unless the redemption is made by using the proceeds of a new issue made for the purpose of such
redemption.

Except as provided otherwise (i) in these Articles or (ii) by a written agreement which may be entered into among
the Company and the Shareholders, the redemption price of each MRPS shall be equal to (a) the aggregated nominal value
of all the MRPS of the relevant class plus the portion of the balance of the corresponding MRPS Premium Account
attributable to such MRPS class (the «Notional Capital») (b) divided by the number of outstanding MRPS of such class at
the time of the redemption.

Except as otherwise provided in a written agreement which may be entered into among the Company and the holders
of a class of MRPS, at least twenty (20) days prior to the redemption date, written notice shall be sent by registered mail
to each registered holder of such class of MRPS, at his or her address last shown in the register of Shareholders, notifying
such holder of the number of MRPS so to be redeemed, specifying the redemption date, the redemption price and the
procedures necessary to submit the relevant MRPS to the Company for redemption. The redemption price of such MRPS
shall be payable to the order of the person whose name appears on the register of Shareholders as the owner thereof
on the bank account provided to the Company by such Shareholder before the redemption date.

If the Company is not permitted by Law to redeem all MRPS on their Mandatory Redemption Date, the Company shall
redeem the maximum number of MRPS which the Company is then permitted to redeem. Such redemption will be made
on a pro rata basis from each holder of MRPS of the relevant class.

Redeemed MRPS have no rights to receive dividends or liquidation proceeds. In case of liquidation of the Company
each holder of MRPS, will be entitled to the reimbursement of the percentage of Notional Capital under the conditions
set forth in article 23 hereof.

Redeemed MRPS may be cancelled upon request of board of directors in which case the Shareholders' general meeting
shall resolve to reduce the subscribed share capital of the Company accordingly.

The Company may redeem its Ordinary Shares within the limits set forth by Law. In addition, the redemption of
Ordinary Shares is subject to prior redemption of all the MRPS.

Management - Supervision

Art. 11. The Company will be managed by a board of directors composed of at least three directors. However, when
all the shares of the Company are held by a sole shareholder, the board of directors may be formed with a single director
under the conditions stated in the Law. The director(s) need not be Shareholders of the Company.

When a legal person is appointed as a member of the board of directors, such legal person shall inform the Company
of the name of the individual that it has appointed to serve as its permanent representative in the exercise of its mandate
of director of the Company.

The director(s) shall be appointed, and his/their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of
Shareholders taken by simple majority of the votes cast, or of the sole Shareholder (as the case may be). The remuneration
of the director(s) can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The director(s) are re-eligible.

The general meeting of Shareholders or the sole Shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any director.

In case of vacancy in the office of director by reason of death or resignation of a director or otherwise, the remaining
directors may, by way of cooptation, elect another director to fill such vacancy until the next Shareholders' meeting in
accordance with the Law.

The term of the office of the director(s) which shall not exceed six years, is fixed by the general meeting of the
Shareholders or by the decision of the sole Shareholder.

The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing
the Company's purpose. All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of Share-
holders or to the sole Shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of directors.

In dealing with third parties, the board of directors will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's purpose and provided
the terms of these Articles shall have been complied with.
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The day-to-day management of the business of the Company and the power to represent the Company with respect
thereto may be delegated to one or more directors, officers, directors, and/or agents, who need not be Shareholders of
the Company. The delegation in favour of a member of the board of directors is subject to the prior authorization of the
general meeting of Shareholders.

The Company will be bound by the joint signatures of any class A director and class B director, should the Board of
the Company be composed of at least 3 directors or by the single signature of the Company's single director.

The board of directors may from time to time sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad hoc
agent(s) who need not be Shareholder(s) or director(s) of the Company.

The board of directors will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 12. The board of directors shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall not
have a casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of directors. In case of absence of the chairman,
the board of directors shall be chaired by a director present and appointed for that purpose. The board of directors may
also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the board of directors or for other matters as may be specified by the board of directors.

The board of directors shall meet when convened by one director.
Notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

An y convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each director by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram or telex, electronic means or by any

other suitable communication means, of each director.
The meeting will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of directors.
Any director may act at any meeting of directors by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another director as his proxy.
A director may represent more than one director.
Any meeting of the board of directors shall take place in the Grand Duchy of Luxembourg and shall require at least

the presence of half of the directors, either present in person or by representative, which shall form a quorum.
According to article 64bis (3) of the Law, the directors may participate in a meeting of the board of directors by phone,

videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing for their identification.
Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the directors.
Decisions of the board of directors are taken by the majority of directors participating to the meeting or duly repre-

sented thereto.
The deliberations of the board of directors shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or, if applicable, by his substitute, or by two directors present at the meeting. The proxies will remain attached to the
board minutes. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two directors.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as a
resolution passed at a meeting of the board of directors.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

When the board of directors is composed of a single director, resolutions are taken by the single director at such
time and place determined upon its sole discretion and shall be recorded in a written document signed by it.

Art. 13. Any director does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company he is only responsible for the execution
of his mandate.

General Meetings of Shareholder(s)
Art. 14. In case of plurality of Shareholders, decisions of the Shareholders are taken by a general meeting of the

Shareholders. One general meeting shall be held annually at the registered office of the Company on the second Monday
of June at 2 p.m. If such a day is a public holiday, the general meeting shall be held the following business day at the same
time. Other general meetings of Shareholders shall be held in the place, on the day and at the time specified in the notice
of the meeting.
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Art. 15. General meetings of Shareholders or the sole Shareholder are convened by the board of directors, failing
which by Shareholders representing one tenth or more of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent by registered letters to each Shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general
meeting for which the notice shall be sent by registered letter at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the
meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all Shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any Shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

The directors may attend and speak in general meetings of Shareholders.

General meetings of Shareholders deliberate at the quorum and majority vote determined by the Law.

Minutes shall be signed by the bureau of the meeting and by the Shareholders who request to do so.

A sole Shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of Shareholders by the Law.

Each Ordinary Share is entitled to one vote.

The MRPS, regardless of class, do not carry any voting rights. The holders of MRPS of any class are nevertheless entitled
to vote in every general meeting of Shareholders called upon to deal with the following matters:

- the issue of new shares carrying preferential rights;

- the determination of the preferential cumulative dividend attached to any class of MRPS;

- the conversion of one or more classes of MRPS into Ordinary Shares;

- the reduction of the share capital of the Company;

- any change to the Company's corporate object;

- the issue of convertible bonds;

- the dissolution of the Company;

- the transformation of the Company into a company of another legal form.

The holders of MRPS of any class have the same voting rights as the holders of Ordinary Shares at all meetings, in case,
despite the existence of profits available for that purpose, the First Preferred Dividend (as defined in Article 20) has not
been paid in its entirety for any reason whatsoever for a period of two successive financial years and until such time as
the First Preferred Dividend and the Second Preferred Dividend (as defined in Article 20) shall have been paid or allocated
in full.

Any convening notices, reports and documents which, by virtue of the Law must be sent or notified to the Shareholders
of the Company shall likewise be sent or notified to the holders of MRPS.

Financial year - Balance sheet
Art. 16. The Company's financial year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 17. Each year, with effect as of the 31st of December, the board of directors will draw up the balance sheet which
will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an
annex containing a summary of all its commitments and the debts of the director(s) and statutory auditor(s) towards the
Company, if any.

At the same time the board of directors will prepare a profit and loss account which will be transmitted, at least one
month before the date of the annual general meeting of Shareholders together with a report on the operations of the
Company, to the statutory auditors that shall draft a report.

Art. 18. 15 (fifteen) days before the annual general meeting of Shareholders, each Shareholder may inspect at the head
office the balance sheet, the profit and loss account, the report of the statutory auditors and any document in accordance
with Article 73 of the Law.

Supervision of the Company

Art. 19. The supervision of the Company shall be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux
comptes), who may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall be appointed for a period not exceeding six years
by the general meeting of Shareholders or by the sole shareholder, which may remove them at any time.

The term of the office of the statutory auditor(s) and his/their remuneration, if any, are fixed by the general meeting
of the Shareholders or by the sole shareholder. At the end of this period, the statutory auditor(s) may be renewed in
his/their function by a new resolution of the general meeting of Shareholders or by the sole shareholder.

Where the thresholds of Article 215 of the Law are met, the Company shall have its annual accounts audited by one
or more qualified auditor (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of Shareholders or by the sole
Shareholder amongst the members of the «Institut des réviseurs d'entreprises».
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Dividend - Reserves

Art. 20. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital
of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 7 of these Articles.

Each MRPS regardless of its class, entitles its holder to a preferential and cumulative dividend at the annual rate of 1%
over the nominal value of said MRPS, which shall accrue daily and be calculated assuming a 365 day year (the «First
Preferred Dividend»).

Thereafter, each MRPS of each class entitles its holder to a second preferential and cumulative dividend (the «Second
Preferred Dividend») equal to a portion of an amount equal to (i) any income received by the Company (net of any
withholding taxes suffered) in relation to the Relevant Contributed Assets; less (ii) all costs and expenses booked during
the relevant financial year of the Company according to Luxembourg GAAP (a ) multiplied by the book value of the
Relevant Contributed Asset (b) divided by the book value of all Relevant Contributed Assets; less (iii) the First Preferred
Dividend as computed for the same period in accordance with the above paragraph attributable to the said holder of
such class of MRPS; less (iv) 0.250% of the Relevant Contributed Asset, which shall accrue daily and be calculated assuming
a year of 365 days.

After payment of the First Preferred Dividend and of the Second Preferred Dividend, the general meeting of Share-
holders of the Company shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may
decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best suits the corporate purpose and policy of the
Company. In case the general meeting of Shareholders decides to proceed with the payment of a dividend, each holder
of Ordinary Shares shall be entitled to a fraction of the total profit distributed in proportion to the number of Ordinary
Shares that the relevant holder holds in the Company.

Notwithstanding anything to the contrary in these Articles, Dividends on a class of MRPS are only payable out of the
assets contributed to the Company in consideration for the relevant class of MRPS and of the income derived from those
assets.

Dividends, when payable, will be distributed at the time and place fixed by the general meeting of Shareholders. The
dividends may be paid in Euros or any other currency selected by the board of directors, including the currency in which
each MRPS Premium Reserve Account is kept.

Interim dividend

Art. 21. The board of directors may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, in
accordance with the Law and with Article twenty hereof.

No interim dividend shall be distributed to holders of Ordinary Shares until the First Preferred Dividend and the
Second Preferred Dividend have been fully paid.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. The general meeting of Shareholders under the conditions required for amendment of the Articles may resolve
the dissolution of the Company.

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of Shareholders or by the sole Shareholder which will specify their powers and fix their remuneration.

After payment of all third party debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect, each holder
of MRPS, will have a preferential right to payment and be entitled to the reimbursement of the percentage of Notional
Capital attributable to the class of MRPS held by him in the Company and, subject to Article 20 of these Articles, to an
amount payable in cash or in kind equal to its accrued and unpaid First Preferred Dividend and Second Preferred Dividend,
if any. If the Company cannot pay such amounts in full to all the holders of MRPS, payment will be made on a pro rata
basis to each class of MRPS and to each holder within each class of MRPS.

After payment of all debts and liabilities of the Company (including all Shareholders' advances (if any)) and after the
payment of any amount due to the holders of MRPS under this Article or deposit of any funds to that effect, the surplus
will be paid to the holders of Ordinary Shares in proportion to the number of Ordinary Shares held by the relevant
holders in the Company. The holders of MRPS shall, in any case, be paid prior to the holders of Ordinary Shares.

Applicable law

Art. 24. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.»

Tax exemption request

Considering that it concerns the capital increase of a Luxembourg capital company by a contribution in kind consisting
of all the assets and liabilities of a capital company having its registered office and its seat of effective management in a
member State of the European Union, nothing withheld or excepted, carried out to the Company, the Company expressly
requests, for the contribution described above made by the Contributor, the application of article 4-1 (four-one) of the
Luxembourg law dated 29 December 1971, as modified by the Luxembourg law of 3 December 1986, which provides
for capital duty exemption.
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Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about EUR 7,700.- (seven thousand seven
hundred Euro).

There being no further business, the meeting is declared closed at six thirty p.m.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that, on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-neuf octobre.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit une Assemblée Générale Extraordinaire de l'associé unique de BOND CAPITAL PARTNERS (LUXEM-
BOURG) S.A. (la «Société»), une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, constituée par un acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, du 22 août 2007, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 132.224.

L'assemblée est ouverte à dix-huit heures et présidée par Monsieur Raymond Thill, maître en droit, avec adresse
professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Germaine Schwachtgen, employée privée, avec adresse
professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Corinne Petit, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique, présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence.
Ladite liste et la procuration, une fois signées par le comparant et le notaire instrumentant, resteront annexées aux
présentes pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 3.200 (trois mille deux cents) actions d'une valeur nominale de 10,- EUR
(dix Euros) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées, de sorte que l'assemblée
peut valablement se prononcer sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'associé unique a été préalablement
informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 50,- EUR (cinquante Euros), de manière à l'augmenter
de son montant actuel de 32.000,- EUR (trente-deux mille Euros) à 32.050,- EUR (trente-deux mille cinquante Euros) par
l'émission de (i) 4 (quatre) actions préférentielles rachetables de catégorie A d'une valeur nominale de 10,- EUR (dix
Euros) chacune (les «Actions Préférentielles A») et (ii) 1 (une) action préférentielle rachetable de catégorie B d'une valeur
nominale de 10,- EUR (dix Euros) chacune (l'«Action Préférentielle B» et ensemble avec les Actions Préférentielles A, les
«Actions Préférentielles») en faveur de BCP (GIBRALTAR) LIMITED (I'«Apporteur»);

3. Souscription et paiement par l'Apporteur des 5 (cinq) Actions Préférentielles émises par l'Apporteur au moyen d'un
apport en nature de tous ses éléments d'actifs et de passifs à la Société;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification des statuts de la Société suite aux résolutions précédentes; et

6. Divers.

Après que l'associé unique ait approuvé ce qui précède, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé que l'associé unique de la Société renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à
cette assemblée générale; l'associé unique reconnaît qu'il a été suffisamment informé de l'ordre du jour et qu'il se considère
avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte de délibérer et de voter sur tous les points à l'ordre du jour.
Il est en outre décidé que toute la documentation produite lors de cette assemblée a été mise à la disposition de l'associé
unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un examen attentif de chaque document.
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Deuxième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 50,- EUR (cinquante Euros), de manière à
l'augmenter de son montant actuel de 32.000,- EUR (trente-deux mille Euros) à 32.050,- EUR (trente-deux mille cinquante
Euros) par l'émission de (i) 4 (quatre) actions préférentielles rachetables de catégorie A d'une valeur nominale de 10,-
EUR (dix Euros) chacune (les «Actions Préférentielles A»), sous réserve du paiement d'une prime d'émission spéciale de
6.000.000,- GBP (six million de Livres Sterling) affectée au compte de prime d'émission correspondant aux Actions
Préférentielles A (la «Prime d'Emission A») et du paiement d'une prime d'émission de 50,- EUR (cinquante Euros) entiè-
rement affectée à la réserve spéciale correspondante à l'émission d'Actions Préférentielles tel que prévu dans les statuts
de la Société (la «Réserve Spéciale») et (ii) 1 (une) action préférentielle rachetable de catégorie B d'une valeur nominale
de 10,- EUR (dix Euros) (I'«Action Préférentielle B» et ensemble avec les Actions Préférentielles A, les «Actions Préfé-
rentielles») sous réserve du paiement d'une prime d'émission spéciale de 1.500.000,- GBP (un million cinq cent mille
Livres Sterling) affectée au compte de prime d'émission correspondant à l'Action Préférentielle B (la «Prime d'Emission
B» et, ensemble avec la Prime d'Emission A, la «Prime d'Emission») et du paiement d'une prime d'émission de 4.000,-
EUR (quatre mille Euros) entièrement affectée à la réserve légale.

La totalité est entièrement libérée par un apport en nature de tous les actifs et passifs détenus par l'Apporteur, dans
le cadre d'un apport de tous ses actifs et passifs, pour une valeur totale s'élevant à un montant de 10.707.350,- EUR (dix
millions sept cent sept mille trois cent cinquante Euros).

Il est noté que (i) les Actions Préférentielles A sont et restent liées à un actif de 6.000.000,- GBP (six millions Livres
Sterling) qui a été transféré par l'Apporteur à la Société le 24 septembre 2007 (I'«Actif Apporté de catégorie A») et (ii)
I'Action Préférentielle B est et reste liée à un actif de 1.500.000,- GBP (un million cinq cent mille Livres Sterling) qui a été
transféré par l'Apporteur à la Société le 24 septembre 2007 (I'«Actif Apporté de catégorie B»).

Il est noté que, conformément à l'article 10 des statuts coordonnés de la Société ci-dessous, (i) les Actions Préféren-
tielles A seront rachetées par la Société au plus tard 10 (dix) ans après la date du présent acte, si plus tôt, à la date du
remboursement total de l'Actif Apporté de catégorie A et (ii) l'Action Préférentielle B sera rachetée par la Société au
plus tard 10 (dix) ans après la date du présent acte, ou au plus tôt, à la date du remboursement total de l'Actif Apporté
de catégorie B.

Il est ensuite décidé que (i) la Société ne peut pas racheter les Actions Préférentielles A si l'Actif Apporté de catégorie
A n'est pas totalement remboursé, à moins que les détenteurs d'Actions Préférentielles A s'accordent sur le fait que les
Actions Préférentielles A soient remboursées en nature par le transfert de l'Actif Apporté de catégorie A à l'associé et
(ii) la Société ne peut pas racheter l'Action Préférentielle B si l'Actif Apporté de catégorie B n'est pas totalement rem-
boursé, à moins que les détenteurs d'Action Préférentielle B s'accordent sur le fait que l'Action Préférentielle B soit
remboursée en nature par le transfert de l'Actif Apporté de catégorie B à l'associé.

Troisième résolution

Il est décidé unanimement d'accepter la souscription et le paiement par l'Apporteur des Actions Préférentielles décrites
précédemment, par un apport en nature de tous ses actifs et passifs à la Société.

Intervention de l'Apporteur - Souscription - Libération

Intervient ensuite aux présentes l'Apporteur, ici représenté par Monsieur Raymond Thill, prénommé. L'Apporteur
déclare souscrire les Actions Préférentielles de la Société et les payer par l'apport en nature consistant dans les actifs et
passifs tels que définis ci-après, sujets au paiement (i) d'une Prime d'Emission A d'un montant total de 6.000.000,- GBP
(six million Livres Sterling) affectée au compte de prime d'émission correspondant aux Actions Préférentielles A et d'une
prime d'émission de 50,- EUR (cinquante Euros) entièrement affectée à la Réserve Spéciale et (ii) d'une Prime d'Emission
B d'un montant total de 1.500.000,- GBP (un million cinq cent mille Livres Sterling) affectée au compte de prime d'émission
correspondant à l'Action Préférentielle B et d'une prime d'émission de 4.000,- EUR (quatre mille Euros) entièrement
affectée à la réserve légale.

Les Actions Préférentielles aussi bien que la Prime d'Emission ont été totalement libérées par un apport en nature de
tous ses actifs et passifs tels que définis par l'article 4-1 (quatre-un) de la loi luxembourgeoise du 29 décembre 1971
amendée qui prévoit l'exonération du droit d'apport.

Description de l'apport

L'apport fait par l'Apporteur, société précitée, ayant son siège social ainsi que son siège de direction effective dans un
Etat membre de l'Union Européenne, en échange de l'émission des Actions Préférentielles, représente l'intégralité de ses
actifs et passifs («universalité») et est conforme à la copie du bilan intermédiaire de l'Apporteur au 29 october 2007 qui
restera attachée au présent acte.

Les actifs et passifs apportés à la Société sont constitués comme suit:

Actifs

- une créance issue d'un prêt intersociété datée du 24 septembre 2007 d'un montant de 1.500.000,- GBP (un million
cinq cent mille Livres Sterling) détenue à rencontre de la Société;

- une créance issue d'un prêt intersociété datée du 24 septembre 2007 d'un montant de 6.000.000,- GBP (six million
Livres Sterling) détenue à l'encontre de la Société;
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- des liquidités d'un montant de 14.100,- EUR (quatorze mille cents Euros).

Passifs
- une dette d'un montant de 10.000,- EUR (dix mille Euros) à l'égard de BOND CAPITAL PARTNERS I LIMITED.
Ainsi que, tous les actifs et passifs détenus par l'Apporteur qui pourraient exister à ce jour, non mentionnés car non

connus, et qui sont apportés avec tous les droits, titres, engagements et obligations qui pourraient s'y rattacher de quelque
manière que ce soit.

Evaluation
La valeur nette de cet apport en nature est évaluée à 10.707.350,- EUR (dix millions sept cent sept mille trois cent

cinquante Euros) conformément à un taux de change EUR / GBP disponible sur le site internet Yahoo Finance au jour du
présent acte. Cette évaluation a été approuvée par FIDUCIAIRE PATRICK SGANZERLA, réviseur d'entreprises qualifié,
conformément à un rapport en date du 29 octobre 2007 qui restera ci-annexé pour être enregistré avec l'acte. La
conclusion de ce rapport atteste que: «rien n'a été porté à notre attention qui pourrait nous laisser croire que la valeur
de l'apport en nature n'est pas au moins égale au nombre et au nominal des actions à être émises, pour un montant total
de 10,707,350,- EUR, incluant une prime d'émission de 10.703.250,- EUR, a une réserve spéciale de 50,- EUR et une
réserve légale 4.000,- EUR».

Preuve de l'existence de l'apport
Preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Quatrième résolution
En conséquence des résolutions qui précèdent, l'apport ayant été entièrement réalisé, l'actionnariat de la Société est

à présent composé comme suit:
- BOND CAPITAL PARTNERS I LIMITED: 3.200 (trois mille deux cents) actions; et
- BCP (GIBRALTAR) LIMITED: 4 (quatre) Actions Préférentielles A et 1 (une) Action Préférentielle B;
- L'associé unique de la Société reconnaît que BCP (GIBRALTAR) LIMITED devient immédiatement associé de la

Société et peut efficacement prendre part au vote de la résolution à prendre ci-dessous.
Le notaire constate que les 3.200 (trois mille deux cents) actions et les 5 (cinq) Actions Préférentielles, représentant

la totalité du capital de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement décider de la résolution
devant être prise ci-dessous.

Cinquième résolution
En conséquence des résolutions qui précèdent, l'apport ayant été entièrement réalisé, il est unanimement décidé de

modifier les statuts de la Société et de lui donner la teneur suivante:

«Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société anonyme (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les
lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée.

Art. 2. La dénomination de la Société sera BOND CAPITAL PARTNERS (LUXEMBOURG) S.A.

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la
société le jugera utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en
partie, pour le prix que la société jurera adapté et en particulier pour les actions ou titres de toute société les acquérant;
de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute
société holding, filiale ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la société ou toute société participant
au même groupe de sociétés, tout concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque
manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil d'adminis-

tration.
Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger

par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (les «Actionnaires») ou de l'actionnaire unique
(I'«Actionnaire Unique») (selon le cas) adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert provisoire du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par le conseil d'administration.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des actionnaires ne pourront pour quelque motif que
ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans
les actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées des actionnaires ou de l'actionnaire unique.

Capital social - Actions

Art. 7. Le capital social est fixé à 32.050,- EUR (trente-deux mille cinquante Euros), représenté par (i) 3.200 (trois mille
deux cents) actions ordinaires (les «Actions Ordinaires»), (ii) 4 (quatre) actions préférentielles rachetables de catégorie
A (les «Actions Préférentielles A») et (iii) 1 (une) action préférentielle rachetable de catégorie B (I'«Action Préférentielle
B» et, ensemble avec les Actions Préférentielles A, les «Actions Préférentielles») (les Actions Préférentielles et les Actions
Ordinaires sont conjointement référencées comme les «Actions»), toutes enregistrées avec une valeur nominale de 10,-
EUR (dix Euros) chacune, souscrites et entièrement payées.

Le montant du capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution de l'assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l'actionnaire unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Le capital autorisé de la Société est fixé à 132.000,- EUR (cent trente-deux mille Euros), représenté par 13.200 (treize
mille deux cents) actions d'une valeur nominale de 10,- EUR (dix Euros) chacune.

Le conseil d'administration est autorisé, pendant une période expirant 5 (cinq) années après la publication de l'acte
constitutif de la Société au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à augmenter en une ou plusieurs fois le
capital social tant que le capital social émis résultant de ces augmentations demeure égal ou inférieur au seuil de 132.000,-
EUR (cent trente-deux mille Euros).

Il peut être souscrit à ces augmentations de capital social contre paiement en numéraire ou apport en nature en
observant alors les prescriptions légales applicables ou par incorporation de réserves disponibles, profits reportés ou
prime d'émission au capital social, dans chaque cas à un prix d'émission déterminé par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut déléguer à tout administrateur autorisé ou fondé de pouvoir de la Société ou à toute
autre personne dûment autorisée, le droit d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des actions représentant
tout ou partie du montant d'une telle augmentation de capital.

A chaque augmentation de capital social de la Société par le conseil d'administration dans les limites du capital autorisé,
le premier paragraphe de l'article sept des statuts sera modifié en conséquence et le conseil d'administration prendra ou
autorisera toute personne à faire toutes les démarches nécessaires en vue de l'exécution et de la publication de ladite
modification.

Les actions à souscrire en numéraire doivent être proposées par préférence aux actionnaires en proportion du capital
représenté par leurs actions.

Si plusieurs classes d'actions ont été émises et que ces actions dépendent de la même classe, l'assemblée générale des
actionnaires pourra alors réserver le droit préférentiel de souscription aux détenteurs de cette classe d'actions unique-
ment ou attribuer le droit préférentiel de souscription aux détenteurs des autres classes uniquement après que ce droit
ait été exercé par les détenteurs d'actions de la classe pour laquelle les actions ont été émises.

Le conseil de gérance pourra dans les limites du capital autorisé décider de supprimer ou de réduire le droit préférentiel
de souscription des actionnaires.

La Société doit maintenir un compte de prime d'émission correspondant aux Actions Préférentielles ou, à chaque
catégorie d'Actions Préférentielles, (le «Compte de Prime d'Emission des Actions Préférentielles»), et enregistrer sur un
tel compte, dans la monnaie dans laquelle ils ont été effectivement payés, le montant ou la valeur de chaque prime payée
correspondante aux Actions Préférentielles, de chaque apport supplémentaire émis par les détenteurs de telles Actions
Préférentielles en faveur de la Société, et de toute somme apportée à ce Compte de Prime d'Emission des Actions
Préférentielles conformément aux Statuts.

En conséquence de ce qui précède, les comptes de la Société doivent à tout moment maintenir un compte distinct de
réserve correspondant aux Actions Préférentielles pour chaque catégorie de telles actions, exprimé dans la monnaie des
actifs liés à ces catégories d'actions tel que décrit par l'assemblée générale des actionnaires émettant les Actions Préfé-
rentielles (les «Actifs Apportés Correspondants»).

Chaque Compte de Prime d'Emission des Actions Préférentielles doit être remboursé, distribué, converti ou bien payé
ou affecté équitablement et seulement aux Actions Préférentielles restantes, ou à chaque catégorie d'Actions Préféren-
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tielles correspondantes, de temps en temps et mis à part les montants alloués au compte de réserve légale ou au compte
de réserve spéciale des Actions Préférentielles conformément à l'article 49-8 de la Loi.

Art. 8. Chaque action confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque actionnaire détenteurs
d'Actions Ordinaires a un nombre de droit de vote proportionnel aux nombres d'actions qu'il détient. Les Actions
Préférentielles, quelque soit leur catégorie, n'octroient aucun droit de vote.

Art. 9. Les actions sont librement cessibles. Cependant les transferts d'Actions Préférentielles sont opposables à la
Société qu'après envoi d'une notification préalable selon les conditions établies par l'article 1690 du Code Civil Luxem-
bourgeois.

Les actions auront la forme d'actions nominatives uniquement. Un registre des actionnaires sera tenu par la Société
et mentionnera, au moins, l'identification précise de chaque actionnaire, le nombre d'Actions Ordinaires ou d'Actions
préférentielles qu'il détient et, le cas échéant, leur transfert et la date de ce transfert.

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 10. Les Actions Préférentielles sont des Actions rachetables conformément à l'article 49-8 de la Loi. Les Actions
Préférentielles souscrites et entièrement payées doivent être rachetées conformément et selon les conditions de l'article
49-8 de la Loi et aux présents Statuts.

Chaque Action Préférentielle, sans distinction des catégories, doit être rachetée par la Société à la date indiquée par
l'assemblée générale des Actionnaires ou du conseil d'administration, selon le cas, suite à son émission et au plus tard 10
(dix) ans après son émission (le plus tôt des deux événements étant défini comme la «Date de Rachat Obligatoire»).

La Société peut donc racheter une partie ou la totalité des Actions Préférentielles avant la Date de Rachat Obligatoire
si le conseil d'administration le décide.

Le rachat des Actions Préférentielles ne pourra être effectué qu'au moyen de sommes distribuables conformément à
l'article 72-1 de la Loi ou aux procédures utilisées lors des nouvelles émissions dans le but d'un tel rachat.

Conformément à l'article 49-8 de la Loi, une somme équivalente à la valeur nominale de chaque Action Préférentielle
doit être versée dans une réserve qui ne pourra être distribuée aux Actionnaires que dans le cas d'une réduction du
capital souscrit de la Société et qui ne pourra être utilisée que pour augmenter le, capital souscrit de la Société para
capitalisation de réserves à moins que le rachat soit effectué grâce aux procédures utilisées lors des nouvelles émissions
dans le but d'un tel rachat.

A moins que n'en disposent autrement (i) les Statuts ou (ii) un accord écrit entériné entre la Société et les Actionnaires,
le prix de rachat de chaque Action Préférentielle sera égal (a) à la valeur nominal cumulé de toutes les Actions Préfé-
rentielles des catégorie correspondante augmenté du solde du Compte de Prime d'Emission des Actions Préférentielles
affectes au catégorie correspondante (le «Capital Notionnel») (b) divisée par le nombre d'Actions Préférentielles restantes
dans telle catégorie au jour du rachat.

A moins qu'il n'en soit disposé autrement dans un accord écrit entériné entre la Société et les détenteurs de catégorie
d'Actions Préférentielles, 20 (vingt) jours au moins avant la date de rachat une notification écrite sera envoyée par courrier
avec accusé de réception à chaque détenteur de catégorie d'Actions Préférentielles à sa dernière adresse figurant dans
le registre des Actionnaires, informant ledit détenteur des Actions Préférentielles du rachat envisagé, lui spécifiant la date
de rachat , le prix de rachat et les procédures à suivre pour un tel rachat. Le prix de rachat de ces Actions Préférentielles
sera versé à l'ordre de la personne dont le nom apparaît sur le registre des Actionnaires en tant que bénéficiaire sur le
compte en banque établi par la Société avant le rachat pour ledit Actionnaire.

Si la Société n'est pas autorisée par la Loi à racheter toutes les Actions Préférentielles à la Date de Rachat Prioritaire,
la Société devra racheter le nombre maximum d'Actions Préférentielles qui lui sera permis. Un tel rachat sera effectué
au prorata de chaque détenteur d'Actions Préférentielles de telle catégorie.

Les Actions Préférentielles rachetées n'ont aucun droit à distribution de dividende ou de boni de liquidation. En cas
de liquidation de la Société, tout détenteur d'Actions Préférentielles aura droit au remboursement du pourcentage de
Capital Notionnel selon les conditions établies par l'article 23 ci-dessus.

Les Actions Préférentielles rachetées peuvent être annulées à la demande du conseil d'administration lorsque l'as-
semblée générale des Actionnaires aura décidé de réduire le capital souscrit de la Société en conformité.

La Société est autorisée à racheter ses propres actions sous les conditions requises par la Loi. En outre, le rachat des
Actions Ordinaires est soumis au rachat prioritaire de toutes les Actions Préférentielles.

Administration

Art. 11. La Société est gérée par un conseil d'administration composé d'au moins trois administrateurs. Toutefois,
lorsque toutes les actions sont détenues par un actionnaire unique, le conseil d'administration peut être composé d'un
seul administrateur dans les conditions prévues par la Loi. L'/Les administrateur(s) ne doit/doivent pas être obligatoire-
ment actionnaire(s) de la Société.

Lorsqu'une personne morale est nommée en tant que membre du conseil d'administration, elle devra informer la
Société du nom de la personne physique qu'elle a nommé pour agir en tant que son représentant permanent dans l'exercice
de son mandat d'administrateur de la Société.
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L'/Les administrateur(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale
des actionnaires ou de l'actionnaire unique (selon le cas) prise à la majorité simple des voix. La rémunération de(s)
l'administrateur(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité. L'/Les administrateur
(s) est/sont rééligible(s).

L'/Les administrateur(s) peut/peuvent être révoqué(s) et remplacé(s) à tout moment, avec ou sans justification, par
une résolution de l'assemblée générale des actionnaires ou de l'actionnaire unique (selon le cas).

En cas de vacance d'un poste d'administrateur en raison du décès ou de la démission d'un administrateur ou pour
toute autre raison, les autres administrateurs peuvent, par voie de cooptation, élire un nouvel administrateur pour pour-
voir à cette vacance jusqu'à l'assemblée générale suivante selon les dispositions de la Loi.

La durée du mandat de(s) l'administrateur(s) qui n'excédera pas 6 années, est fixée par l'assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l'actionnaire unique.

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles
pour l'accomplissement de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale
des actionnaires ou à l'actionnaire unique (selon le cas) par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil
d'administration.

Vis-à-vis des tiers, le conseil d'administration aura tous pouvoirs pour agir en toutes circonstances au nom de la Société
et de réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec l'objet social et dans la mesure où les termes de ces
Statuts auront été respectés.

La gestion journalière des affaires de la Société et le pouvoir de représenter la Société dans ce cadre peut être déléguée
à un ou plusieurs directeurs, administrateurs, qui peut / peuvent ne pas être actionnaires de la Société. La délégation en
faveur d'un membre du conseil d'administration est soumise à l'autorisation préalable de l'assemblée générale des ac-
tionnaires.

La Société sera engagée par la signature conjointe d'un administrateur de catégorie A et un administrateur de catégorie
B si le conseil est composé d'au moins 3 administrateurs ou par la seule signature de l'administrateur unique de la Société.

Le conseil d'administration peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches spécifiques
à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne doivent pas être nécessairement actionnaires ou administrateurs de la Société.

Le conseil d'administration détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ces agents, la durée de
leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 12. Le conseil d'administration désignera parmi ses membres un président qui, en cas d'égalité des voix, n'aura
pas voix prépondérante. Le président présidera à toutes les réunions du conseil d'administration. En cas d'absence du
président, le conseil d'administration sera présidé par un administrateur présent et nommé à cet effet. Le conseil d'ad-
ministration peut également choisir un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement administrateur, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil d'administration ou de l'exécution de toute autre tâche
spécifiée par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunira suite à la convocation faite par un administrateur.

Pour chaque conseil d'administration, des convocations devront être établies et envoyées à chaque administrateur au
moins 2 (deux) jours avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le
procès verbal de la réunion du conseil d'administration.

Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des affaires à traiter.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex,
moyens électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque administrateur peut renoncer à cette convocation par écrit ou par télefax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Les réunions du conseil d'administration se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs sont
présents ou représentés.

Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil d'administration tenues à l'heure et au lieu
précisé précédemment lors d'une résolution du conseil d'administration.

Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d'administration en désignant par écrit ou par téléfax,
câble, télégramme, télex ou moyens électroniques un autre administrateur pour le représenter.

Un administrateur peut représenter plusieurs autres administrateurs.

Les réunions du conseil d'administration se tiendront au Grand-Duché de Luxembourg et requerront la présence de
la moitié des directeurs en personne ou représentés, laquelle sera constitutive du quorum.

Conformément à l'article 64bis (3) de la Loi, les administrateurs peuvent assister à une réunion du conseil d'adminis-
tration par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication approprié permettant leur identifi-
cation.

Une telle participation à une réunion du conseil d'administration est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.
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Les décisions du conseil d'administration sont adoptées à la majorité des voix des administrateurs participant à la
réunion ou qui y sont valablement représentés.

Les délibérations du conseil d'administration sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou,
si cela est applicable, par son remplaçant ou par deux directeurs présents à l'assemblée. Les procurations resteront
annexées au procès-verbal. Toute copie ou extrait de ce procès-verbal sera signé par le président ou deux directeurs.

En cas d'urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les administrateurs auront le même effet qu'une
résolution prise lors d'une réunion du conseil d'administration.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire fax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de communication approprié.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un directeur unique, les décisions sont prises par le directeur unique,
aux moments et lieux qu'il déterminera, par résolutions écrites qu'il signera.

Art. 13. Un administrateur ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engage-
ments régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son
mandat.

Assemblées générales des actionnaires

Art. 14. En cas de pluralité d'actionnaires, les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale des ac-
tionnaires. Une assemblée générale annuelle est tenue au siège de la Société le deuxième lundi de juin à quatorze heures.
Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale des actionnaires se tiendra le jour ouvrable suivant à la même heure.
Toute autre assemblée générale des actionnaires se tient au lieu, à l'heure et au jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 15. Les assemblées générales des actionnaires ou de l'actionnaire unique sont convoquées par le conseil d'admi-
nistration ou, à défaut, par des actionnaires représentant plus du dixième du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque actionnaire au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour
laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours par courrier recommandé avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui ne doit pas
être nécessairement actionnaire.

Les administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des actionnaires.

Les assemblées générales des actionnaires délibèrent aux conditions de quorum et de majorité requises par la Loi.

Les procès-verbaux des assemblées sont signés par le bureau de l'assemblée et par les actionnaires qui en font la
demande.

L'actionnaire unique exerce seul les pouvoirs dévolus par la Loi à l'assemblée des actionnaires.

Les Actions Préférentielles, quelle que soit leur catégorie, ne donnent droit à aucun droit de vote. Les détenteurs
d'actions préférentielles de toute catégorie sont néanmoins habilités à voter lors de toute assemblée générale des ac-
tionnaires appelée à traiter des matières suivantes:

- l'émission de nouvelles actions comportant des droits préférentiels;

- la détermination du dividende cumulatif préférentiel attaché à toute classe d'Action Préférentielle;

- la conversion d'une ou plusieurs classes d'Actions Préférentielles en Actions Ordinaires;

- la réduction du capital social de la Société;

- tout changement dans l'objet social de la Société;

- l'émission d'obligation convertible;

- la dissolution de la Société;

- la transformation de la Société en une société d'une autre forme juridique.

Les détenteurs de toute catégorie d'Actions Préférentielles ont les même droits de vote que les détenteurs d'Actions
Ordinaires à toutes les assemblées, au cas où, malgré l'existence de bénéfices disponibles dans ce but, le Premier Dividende
Préférentiel (tel que défini à l'article 20) n'a pas été payé dans son entièreté pour quelque raison que se soit pour une
période de deux exercices sociaux et jusqu'à temps que le Premier Dividende Préférentiel et le Second Dividende Pré-
férentiel (tel que défini à l'article 20) soient entièrement payés ou alloués.

Toute convocation, rapports et documents qui, en vertu de la Loi doivent être envoyés ou notifiés aux Actionnaires
de la Société doivent également être envoyés ou notifiés aux détenteurs d'Actions Préférentielles.
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Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, le conseil d'administration établira le bilan qui contiendra l'inventaire
des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que
les engagements et les dettes des administrateurs et du/des commissaire(s) envers la Société.

Dans le même temps, le conseil d'administration préparera un compte de profits et pertes qui sera transmis au moins
un mois avant l'assemblée générale annuelle des actionnaires ou de l'actionnaire unique avec un rapport sur les opérations
de la Société, aux commissaires, qui feront un rapport.

Art. 18. 15 (quinze) jours avant l'assemblée générale annuelle des actionnaires, tout actionnaire peut prendre con-
naissance au siège social de la Société du bilan, du compte de profits et pertes, du rapport des commissaires et de tout
document mentionné dans l'article 73 de la Loi.

Surveillance de la société

Art. 19. La surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui ne doit/doivent
pas être nécessairement actionnaire(s). Chaque commissaire sera nommé pour une période n'excédant pas six ans par
l'assemblée générale des actionnaires ou par l'actionnaire unique, qui peut les révoquer à tout moment.

La durée du mandat du/des commissaire(s) et sa/leur rémunération éventuelle sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires ou par l'actionnaire unique. A l'expiration de cette période, le mandat du/des commissaire(s) pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonctions par une nouvelle décision de l'assemblée générale des actionnaires ou de
l'actionnaire unique.

Lorsque les seuils de l'article 215 de la Loi seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un
ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des actionnaires ou par l'action-
naire unique parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Dividendes - Réserves

Art. 20. Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel
qu'augmenté ou réduit le cas échéant tel que prévu à l'article 7 des présents Statuts.

Chaque détenteur d'Action Préférentielle, quelle que soit sa catégorie, a droit à un dividende préférentiel et cumulatif
au taux annuel de 1% sur la valeur nominale de ladite Action Préférentielle, qui s'accumulera de quotidiennement et sera
calculé sur la base d'une année de 365 jours (le «Premier Dividende Préférentiel»).

Par la suite, chaque détenteur d'Action Préférentielle quelle que soit sa catégorie, a droit à un second dividende
préférentiel et cumulatif (le «Second Dividende Préférentiel») égal à une part d'un montant égal à (i) tout revenu reçu
par la Société (net de toute taxe retenue) en relation avec les Actifs Apportés Correspondants; moins (ii) tous les couts
et dépenses enregistrés pendant l'exercice social correspondant de la Société selon le GAAP luxembourgeois (a) multiplié
par la valeur comptable de l'Actif Apporté Correspondant (b) divisé par la valeur comptable de tous les Actifs Apportés
Correspondants, moins (iii) le Premier Dividende Préférentiel tel que calculé pour la même période selon le paragraphe
ci-dessus attribuable au dit détenteur de cette catégorie d'Action Préférentielle; moins (iv) 0,250% de l'Actif Apporté
Correspondant, qui s'accumulera de quotidiennement et sera calculé sur la base d'une année de 365 jours.

Après paiement du Premier Dividende Préférentiel et du Second Dividende Préférentiel, l'assemblée générale des
Actionnaires de la Société déterminera comment le reste des bénéfices annuels nets sera attribué et pourra décider de
payer des dividendes à sa discrétion si elle pense que cela convient à l'objet social et à la politique de la Société. Au cas
où l'assemblée générale des Actionnaires de la Société décide de procéder à un tel paiement de dividende, chaque dé-
tenteur d'Actions Ordinaires aura droit à une fraction du total du bénéfice distribué proportionnellement au nombre
d'Actions Ordinaires que le détenteur d'Actions Ordinaires correspondant détient dans la Société.

Nonobstant toute disposition contraire à ces Statuts, les dividendes d'une catégorie d'Actions Préférentielle sont
seulement payables sur les actifs apportés à la Société en contrepartie de la catégorie d'Action Préférentielle correspon-
dante et des revenus découlant de ces actifs.

Les dividendes payables, seront distribués à l'heure et à l'endroit déterminés par l'assemblée générale des Actionnaires.
Les dividendes pourront être payés en Euros ou toute autre devise choisie par le conseil d'administration, incluant la
devise dans laquelle chaque Compte de Prime d'Emission des Actions Préférentielles est tenu.

Dividendes intérimaires

Art. 21. Le conseil d'administration de la Société peut décider de payer des acomptes sur dividendes en cours d'exercice
social dans les conditions prévues dans la Loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. L'assemblée générale des actionnaires peut décider de la dissolution de la Société dans les conditions requises
pour la modification des statuts.
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Art. 23. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l'assemblée générale des actionnaires ou par l'actionnaire unique qui détermine leurs pouvoirs et leur ré-
munération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux actionnaires au prorata de leur participation dans
le capital social de la Société.

Loi applicable
Art. 24. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne

contiennent aucune disposition spécifique.»

Demande d'exonération du droit d'apport

Considérant qu'il s'agit d'une augmentation de capital d'une société de capitaux luxembourgeoise par apport en nature
consistant en tous les actifs et passifs d'une société de capitaux ayant son siège social ainsi que son siège de direction
effective dans un Etat membre de l'Union Européenne, rien n'étant retenu ni excepté, simultanément à la Société, la
Société demande expressément pour l'apport décrit ci-dessus fait par l'Apporteur, l'application de l'article 4-1 (quatre-
un) de la loi luxembourgeoise du 29 décembre 1971, ainsi que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit
l'exonération du droit d'apport.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital social, s'élève à environ 7.700,- EUR (sept mille
sept cents Euros).

Aucune autre affaire n'ayant à être traitée, la séance est levée à dix-huit heures trente.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande du comparant le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec nous, notaire, la présente minute.

Signé: R. Thill, G. Schwachtgen, C. Petit, M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2007, LAC/2007/34547. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): F. Schneider.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 janvier 2008. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2008006958/5770/929.

(080001896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

Maciotto International, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 83.391.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008007275/784/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 décembre 2007, réf. LSO-CL04041. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080002134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

CMC Capital Luxembourg 5, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 134.718.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on fourteenth of December.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
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- Mr Derry Crowley, chartered accountant, with professional address in Building G, West Cork Technology Park,
Clonakilty, Co. Cork, Ireland

- Mr Donal McCarthy, chartered accountant, with professional address in Building G, West Cork Technology Park,
Clonakilty, Co. Cork, Ireland

- Mr Richard Kingston, professional advisor, with professional address in Building G, West Cork Technology Park,
Clonakilty, Co. Cork, Ireland,

duly represented by Mr Jean Kayser, employee, with professional address in Luxembourg by virtue of proxies given
under private seal.

These proxies, signed by the appearing persons and the undersigned notary, will remain attached to the present deed
for the purpose of registration.

The appearing persons, acting in the above capacity, have requested the notary to draw up the articles of incorporation
of a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which is established as follows:

Art. 1. Form. A société à responsabilité limitée (private limited liability company) (the «Company») governed by the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and by these articles of incorporation (the «Articles of
Incorporation»), is hereby established by the founding shareholders.

The Company may at any time have one or several shareholders, as a result of the transfer of shares or the issue of
new shares, subject to the provisions of the law and the Articles of Incorporation.

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of CMC CAPITAL LUXEMBOURG 5.

Art. 3. Corporate objects. The purposes for which the Company is formed are all operations or transactions pertaining
directly or indirectly to the taking of participating interests in any companies or enterprises in whatever form, as well as
the administration, the management, the control and the development of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities, financial instruments, bonds, treasury bills, equity participation, stocks and patents
of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enterprise, acquire by way of
contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and
patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities and patents, grant
to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

The Company may also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter
into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or to subscribe to or purchase any debt instrument issued by
any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

The Company may invest in real estate that is exclusively used for investment purposes and not for the own use of
the Company.

In general, the Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions, including real estate
investments, whatsoever which are directly or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote
their development or extension.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City.
The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by decision of the

managers.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The managers may establish subsidiaries and branches in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at twelve thousand and seven hundred euros (EUR 12,700.-) represented by:
- six thousand and three hundred (6,300) ordinary shares of class A with a par value of one euro (EUR 1.-) each.
- six thousand and three hundred (6,300) ordinary shares of class B with a par value of one euro (EUR 1.-) each.
- one hundred (100) ordinary shares of class C with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Art. 7. Changes to the capital. The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199 of the
law regarding commercial companies.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to one vote at the general meetings of
Shareholders.
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Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of the Company and the resolutions of the single
Shareholder or the general meeting of Shareholders.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders.

No shares may be transferred to non-shareholders without the consent of the Shareholders in a general meeting
representing at least three-quarters of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance of article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 11. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the sole shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 12. Board of Managers.

12.1. Board of Managers and Chairman

12.1.1. The Company will be managed by a Board of Managers, composed of a minimum of two and a maximum of
seven Managers, the majority of whom shall be resident in Luxembourg.

12.1.2. The Managers may be divided into two categories, to be respectively denominated «Managers of Category A»
and «Managers of Category B».

12.1.3. Each Manager will be elected by the Shareholders' meeting, which will determine their number and the duration
of their mandate. They may be removed at any time, with or without cause by a resolution of the Shareholders' meeting
holding a majority of votes. The holders of Ordinary Shares of class C may propose the appointment and removal of a
Manager.

12.1.4. The Board of Managers shall be headed by a Chairman. If the Chairman is not present at any Board Meeting,
the Managers present may appoint any one of their number (being a resident of Luxembourg) to act as Chairman for the
purpose of the meeting.

12.2. Alternates

12.2.1. Each Manager shall be entitled to appoint an alternate to attend and vote at Board of Managers meetings in his
place.

12.2.2. The appointed alternate shall be entitled to receive notices of meetings of the Board of Managers and of all
committees of Managers of which his appointor is a member and shall be entitled to attend and vote and be counted in
a quorum at any such meeting which his appointor is not personally present and generally to perform all the functions of
his appointor in his absence.

12.3. Board Meetings

Meetings of the board of managers are called by the chairman or two members of the board.

The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the notice.

The board of managers may only proceed to business if the majority of its members are present or represented and
only if, at least, one manager of category A and one manager of category B are present and represented.

Managers unable to attend may delegate by letter or by fax another member of the board to represent them and to
vote in their name. Managers unable to attend may also cast their votes by letter, fax or email.

Decisions of the board are taken by a majority of the managers attending or represented at the meeting and only if,
at least, one manager of category A and one manager of category B vote in favor of the decisions.

A manager having an interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the board,
shall be obliged to inform the board thereof and to have his declaration recorded in the minutes of the meeting. He may
not take part in the relevant proceedings of the board.

In the event of a member of the board having to abstain due to a conflict of interest, resolutions passed by the majority
of the other members of the board present or represented at such meeting will be deemed valid.

At the next general meeting of shareholder(s), before votes are taken on any other matter, the shareholder(s) shall
be informed of the cases in which a manager had an interest contrary to that of the Company.

In the event that the managers are not all available to meet in person, meetings may be held via telephone conference
calls.

Resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened and held.
Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.
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Art. 13. Powers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of management and
disposition in the Company's interest. All powers not expressly reserved by law or the present articles to shareholders
fall within the competence of the board of managers.

Art. 14. Delegation of powers. The managers may, with the prior approval of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be, entrust the daily management of the Company to one of its members.

The managers may further delegate specific powers to any manager or other officers.
The managers may appoint agents with specific powers, and revoke such appointments at any time.
Any delegation of powers has to be decided by at least one manager of category A and one manager of category B.

Art. 15. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties by (i) the joint signatures
of one manager of category A and one manager of category B (ii) the sole signature of the manager to whom the daily
management of the Company has been delegated, within the scope of the daily management, and (iii) the sole signature
or the joint signatures of any persons to whom such signatory powers have been delegated by the managers, within the
limits of such powers.

Art. 16. Events affecting the managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a manager, as well as his resignation or removal for any cause, does not put the Company into liquidation.

Art. 17. Liability of the managers. No manager commits himself, by reason of his functions, to any personal obligation
in relation to the commitments taken on behalf of the Company. A manager is only liable for the performance of his
duties.

Art. 18. Decisions of the shareholders.
1. If the Company has only one shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general meeting of

shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August 1915 are not applicable in such a situation.
2. If the Company has more than one shareholder, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting

or, if there are no more than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted
which has been sent by the manager(s) to the shareholders.

In the latter case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and mail it to the Company,
within fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution.

If the Company has more than one shareholder, no decision may validly be taken, unless it is approved by shareholders
representing together at least one half of the corporate capital. All amendments to the Articles of Incorporation have to
be approved by a majority of shareholders representing together at least three quarters of the corporate capital.

Art. 19. Minutes. The decisions of the sole shareholder or of the shareholders, as the case may be, are documented
in writing, recorded in a register and kept by the manager(s) at the registered office of the Company. The powers-of-
attorney are attached to the minutes.

Art. 20. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty first day of December
of each year.

Art. 21. Financial statements - Statutory auditor. Each year, on the last day of the financial year, the accounts are closed,
the management draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in
accordance with the law. The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or to
the shareholders, as the case may be, for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company
pursuant to article 198 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Should the Company have more than twenty-five shareholders, or otherwise as required by law, the general meeting
of shareholders shall appoint a statutory auditor as provided in article 200 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended. In all other cases, the general meeting of shareholders is free to appoint a statutory auditor or
an external auditor at its discretion.

Art. 22. Allocation of profits.
22.1 Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this allocation is no longer

mandatory when and as long as the reserve amounts to ten percent of the capital.
The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the shareholders,

as the case may be. The manager(s) may decide on the declaration and payment of interim dividends.
22.2 Distribution policy
22.2.1 The annual general meeting of the Company at which Accounts are laid before the Shareholders must be held

not later than six months after the end of the relevant financial year.
22.2.2 A distribution of profits shall not take place:
22.2.2.1. if the distribution would result in the Debt to Equity Ratio of the Group (as defined in the Shareholders

agreement) exceeding 80:20 at the time of the payment; or
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22.2.2.2. if the distribution would result in a breach of any covenant or undertaking given by the Company or a Group
Company (as defined in the Shareholders agreement) to any lender; or

22.2.2.3. to the extent that the profits available for distribution shall be required, in the reasonable opinion of the
Directors, as working capital facility for the Group in the following twelve months.

22.3. Final Distribution

22.3.1 The Board shall review from time to time the desirability based on market conditions of a final disposal of the
property portfolio of the Group («Final Disposal»).

22.3.2 Prior to making any distribution following a Final Disposal, all Third Party Debt shall be repaid.

22.3.3 The net proceeds of a Final Disposal shall be applied in the following order to the extent that such net proceeds
are available:

(a) Repayment of loans made by the Shareholders to the Company pursuant to the Shareholder Loan Documents (but
in the case of the A Ordinary Shareholders less any sums paid to them pursuant to Clause 5.1.1 of the Shareholders
agreement) and payment to the C Ordinary Shareholders of a sum equal to the amount of the Share Premium as defined
in the Shareholders agreement;

(b) Payment to the Shareholders of the respective amounts subscribed by them for the Shares (less any premium paid
on such Shares);

(c) Payment to the C Ordinary Shareholders of the C Shares Capital Return as defined in the Shareholders agreement
(if any);

(d) Payment to the B Ordinary Shareholders and the C Ordinary Shareholders of a sum of EUR 15.- for each Share
held by such Shareholder;

(e) Payment to the Shareholders of any residue of the net proceeds of a Final Disposal remaining after the payments
set out in the foregoing provisions of this Clause 22.3.

Art. 23. Dissolution - liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and remu-
neration.

In case the Company liquidates, the distribution of the liquidation proceeds will be performed according to article
22.3.

Art. 24. Matters not provided. All matters not provided for by the Articles of Incorporation are determined in ac-
cordance with applicable laws.

Subscription and payment

All the 12,700 (twelve thousand and seven hundred) shares have been fully subscribed and entirely paid up in cash as
follows:

Subscribers Shares subscribed Amount
paid up

Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,150 Ordinary shares of class A 3,150.-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,150 Ordinary shares of class A 3,150.-
Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,150 Ordinary shares of class B 3,150.-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,150 Ordinary shares of class B 3,150.-
Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 Ordinary shares of class C 45,-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 Ordinary shares of class C 45,-
Richard Kingston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 Ordinary shares of class C 10,-

The amount of EUR 12,700.- (twelve thousand and seven hundred euros) is thus as from now being made available to
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 183 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision

The first financial year starts on this date and ends on December 31, 2008.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand seven hundred euro.
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Extraordinary general meeting

The founding shareholders, representing the entire subscribed capital, have immediately proceeded to adopt the fol-
lowing resolutions as sole shareholder of the Company pursuant to article 200-2 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended:

I. Resolved to set at two (2) the number of managers and further resolved to appoint the following as managers for a
period ending on the date of the approval of the 2008 annual accounts:

- Mr Derry Crowley, chartered accountant, with professional address in Building G, West Cork Technology Park,
Clonakilty, Co. Cork, Ireland, as manager of category A;

- Mr Richard Hawel, company director, with professional address in 28, rue JP Brasseur, L-1258 Luxembourg, Lux-
embourg, as manager of category B.

The managers will be entrusted with the powers set forth in article 17 of the Articles of Incorporation and the Company
is bound towards third parties by the joint signature of at least one manager of category A and one manager of category
B.

II. The registered office of the Company shall be set at 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Whereof the present deed has been drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, this deed
is worded in English followed by a French version; and that in case of any differences between the English text and the
French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, that person signed this original deed together with, the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le quatorze décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

- Monsieur Derry Crowley, chartered accountant, ayant son adresse professionnelle au Building G, West Cork Tech-
nology Park, Clonakilty, Co. Cork, Irlande;

- Monsieur Donal McCarthy, chartered accountant, ayant son adresse professionnelle au Building G, West Cork
Technology Park, Clonakilty, Co. Cork, Irlande;

- Monsieur Richard Kingston, conseiller professionnel, ayant son adresse professionnelle au Building G, West Cork
Technology Park, Clonakilty, Co. Cork, Irlande,

tous représentés par Monsieur Jean Kayser, employé, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu de
procurations.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant ci-avant une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmission
de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de CMC CAPITAL LUXEMBOURG 5.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et
brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés
auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera dans aucune
opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:
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- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l'intérêt
de la Société;

La Société pourra investir dont tout objet immobilier qui est exclusivement utilisé à titre d'investissement et qui ne
sera pas utilisé pour les propres besoins de la Société.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, y
inclus des opérations immobilières, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.
Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de Luxembourg en vertu d'une décision des gérants.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des Associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à douze mille sept cents euros (EUR 12.700,-), représenté par:
- six mille trois cent (6.300) parts sociales ordinaires A de un euro (EUR 1,-) chacune.
- six mille trois cent (6.300) parts sociales ordinaires B de un euro (EUR 1,-) chacune.
- cent (100) parts sociales ordinaires C de un euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues
par l'article 199 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire une voix à
l'assemblée générale des Associés.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Associé
unique ou des Associés.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun désigné parmi eux ou en dehors d'eux.

Art. 10. Cession de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés.
Les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec le consentement des Associés dans une assemblée

générale représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne

sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 11. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire affectant l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 12. Conseil de Gérance.
12.1. Conseil de Gérance et Président
12.1.1. La société est gérée par un Conseil de Gérance, composé au minimum de deux et au maximum de sept gérants,

la majorité desquels doivent être résidents au Luxembourg.
12.1.2. Les Gérants peuvent être divisés en deux catégories, nommés respectivement «Gérants de catégorie A» et

«Gérants de catégorie B».
12.1.3. Chaque Gérant sera élu par l'assemblée générale des Associés, qui déterminera leur nombre et la durée de

leur mandat. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification légitime, par une décision des Associés
représentant une majorité des voix. Les titulaires de parts sociales ordinaires C peuvent proposer la nomination et la
révocation d'un Gérant.

12.1.4. Le Conseil de Gérance sera présidé par un Président. Si le Président n'est pas présent à l'une réunion du Conseil
de Gérance, les Gérants peuvent nommer l'un d'entre eux (qui soit un résident luxembourgeois) afin d'agir en tant que
président pour la réunion.

12.2. Mandats
12.2.1. Chaque Gérant peut être autorisé à désigner un mandataire pour assister et voter à la réunion du Conseil de

Gérance à sa place.
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12.2.2. Le mandataire désigné sera autorisé à recevoir les convocations aux réunions du Conseil de Gérance et de
tous les comités de Gérants dont son mandant est membre et sera autorisé à assister et voter et sera comptabilisé dans
le quorum d'une telle réunion quelconque à laquelle son mandant n'est pas personnellement présent et généralement de
remplir toutes les fonctions de son mandant en son absence.

12.3. Réunions du Conseil

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou deux membres du conseil.

Les réunions sont tenues à l'endroit, au jour et à l'heure mentionnés dans la convocation.

Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité de ses membres sont présents ou représentés et qu'au moins
un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B sont présents ou représentés

Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et
voter en leur nom. Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion, cette majorité
devant obligatoirement comporter le vote d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Un gérant ayant un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l'approbation du conseil doit en informer
le conseil et doit faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibé-
rations du conseil.

En cas d'abstention d'un des membres du conseil suite à un conflit d'intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.

Les décisions signées par l'ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors
d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 13. Pouvoirs. Le conseil de gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'admi-
nistration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément aux associés
par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut, avec l'autorisation préalable de l'associé unique ou l'as-
semblée générale des associés, selon le cas, déléguer la gestion journalière de la Société à un de ses membres.

Les gérants peuvent conférer des pouvoirs spécifiques à tout gérant ou autres organes.

Les gérants peuvent nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.

Toute décision de délégation de pouvoirs doit être prise par au moins un gérant de catégorie A et un gérant de
catégorie B.

Art. 15. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par (i) la signature conjointe d'un
gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B, (ii) par la signature individuelle du gérant auquel la gestion journalière
a été déléguée et, (iii) par la signature individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui les pouvoirs de signature ont
été délégués par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ces pouvoirs.

Art. 16. Événements affectant la gérance. Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la
dissolution de la Société.

Art. 17. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exé-
cution de son mandat.

Art. 18. Décisions des associés.

1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité
des associés. Dans ce cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.

2. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale ou, s'il y a moins
de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le(s) gérant(s) aux
associés.

Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai
de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

En cas de pluralité d'associés, aucune décision n'est valablement prise si elle n'est pas approuvée par des associés
représentant ensemble au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts doit être approuvée
par une majorité des associés représentant ensemble au moins les trois quarts du capital social.
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Art. 19. Procès-verbaux. Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas, seront do-
cumentées par écrit et consignées dans un registre tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procurations
y seront annexées.

Art. 20. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 21. Bilan - Conseil de surveillance. Chaque année, le dernier jour de l'année sociale, les comptes sont arrêtés et
le gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes conformément
à la loi. Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'associé unique ou, suivant le cas, à la collectivité des
associés.

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la Société communication des documents comptables,
conformément à l'article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres cas prévus par la loi, l'assemblée générale des associés
doit nommer un commissaire aux comptes comme prévu à l'article 200 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée. Dans tous les autres cas, l'assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion de
nommer un commissaire aux comptes ou un réviseur d'entreprises.

Art. 22. Répartition des bénéfices.

22.1 Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la constitution d'un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale représente dix pour cent
(10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, la collectivité des associés. Les gérant
(s) pourra (pourront) procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

22.2. Politique de distribution

22.2.1 L'Assemblée Générale Ordinaire de la Société devant approuver les comptes annuels ne doit pas se tenir plus
tard que six mois après la clôture de l'exercice social en question.

22.2.2 Une distribution des bénéfices n'aura pas lieu:

22.2.2.1. si la distribution résultait dans un dépassement du ratio Dettes: Fonds Propres du Groupe (comme défini
dans le Pacte d'Associés) de 80: 20 au moment du paiement; ou

22.2.2.2. si la distribution avait comme conséquence une infraction d'un engagement donné par la Société ou une
Société du Groupe (comme défini dans le Pacte d'Associés) à n'importe quel prêteur; ou

22.2.2.3. si les bénéfices disponibles pour la distribution étaient requis, selon l'opinion raisonnable des gérants, comme
fonds de roulement d'exploitation par le Groupe dans les douze mois suivants.

22.3. Distribution finale

22.3.1 Le Conseil de Gérance passera en revue de temps en temps l'opportunité, sur base des conditions du marché,
d'une cession du portefeuille des actifs du Groupe («Cession finale»)

22.3.2 Avant de procéder à une distribution, suite à une cession finale, toutes les dettes envers des tiers devront être
remboursées

22.3.3 Les recettes nettes d'une cession finale seront distribuées dans l'ordre suivant dans la mesure où de telles
recettes seront disponibles:

(a) Remboursement des prêts accordés par les associés à la Société conformément aux contrats de prêts d'associés
(mais dans le cas des détenteurs de parts sociales ordinaires A, déduction est faite des montants payés à ces derniers
dans le cadre de la clause 5.1.1 du Pacte d'Associés)

et paiement aux détenteurs de parts sociales ordinaires C d'un montant correspondant à la prime d'émission comme
définie dans le Pacte d'Associés.

(b) Remboursement aux associés des montants payés par eux pour la souscription de leurs parts (déduction faite de
toute prime d'émission payée sur ces parts);

(c) Paiement aux associés de la classe C du «C Shares Capital Return» comme défini dans le Pacte d'Associés;

(d) Paiement aux associés de la classe B et C d'un montant de EUR 15,- par part sociale détenu par un tel actionnaire;

(e) Paiement aux associés de tout solde éventuel d'une cession finale restant après les paiements visés aux dispositions
précédentes de cette clause 22.3.

Art. 23. Dissolution - Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que
ce soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé
unique ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Lors de la liquidation de la Société, le produit de la liquidation sera distribué aux associés conformément aux dispo-
sitions de l'article 22.3

Art. 24. Dispositions générales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence aux
dispositions légales en vigueur.
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Souscription et paiement

Toutes les 12.700 (douze mille sept cents) parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées en numéraire
comme suit:

Souscripteurs Parts sociales Montant
souscrites payé

Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.150 parts sociales ordinaires A 3.150,-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.150 parts sociales ordinaires A 3.150,-
Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.150 parts sociales ordinaires B 3.150,-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.150 parts sociales ordinaires B 3.150,-
Derry Crowley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 parts sociales ordinaires C 45,-
Donal McCarthy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 parts sociales ordinaires C 45,-
Richard Kingston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts sociales ordinaires C 10,-

La somme de EUR 12.700,- (douze mille sept cents euros) se trouve partant dès maintenant à la disposition de la
Société, la preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin le 31 décembre 2008.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à mille sept cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Les associés fondateurs, représentant l'intégralité du capital souscrit, ont immédiatement pris les résolutions suivantes
comme associé unique de la Société conformément à l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée:

I. Décident de fixer à deux (2), le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer comme gérants pour une
période expirant à la date de l'approbation des comptes annuels de l'année 2008:

- Monsieur Derry Crowley, chartered accountant, ayant son adresse professionnelle au Building G, West Cork Tech-
nology Park, Clonakilty, Co. Cork, Irlande, gérant de catégorie A.

- Monsieur Richard Hawel, directeur de sociétés, ayant son adresse professionnelle 28, rue JP Brasseur, L-1258 Lu-
xembourg, Luxembourg, gérant de catégorie B.

Les gérants se voient confier les pouvoirs prévus à l'article 17 des statuts de la Société et la société est valablement
engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

II. Le siège social de la société est fixé au 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: J. Kayser, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 20 décembre 2007. Relation: EAC/2007/16256. — Reçu 127 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 28 décembre 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2008007030/239/489.

(080001886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.
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IFORP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 134.737.

STATUTES
In the year two thousand seven, on the thirteenth of December.
Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
1) The Company PROFI S.A., with registered office at L-1136 Luxembourg, 13, Place d'Armes, registered at the trade

register section B number 29.749;
Represented by Per-Eric Andersson, director of company, residing in Howald, acting in his capacity of managing director

of the company,
2) The company DECTRA S.à r.l., with registered office at L-1136 Luxembourg, 13, Place d'Armes, registered at the

trade register section B number 76.700;
Represented by Per-Eric Andersson, director of company, residing in Howald, acting in his capacity of manager of the

company.
Such appearing parties, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of association of a private

limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association (hereafter the «Arti-
cles»), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The purpose of the Company is to take participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign
enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase or option,
negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to grant to
enterprises in which the Company has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees, to perform any operation
which is directly or indirectly related to its purpose.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to fa-
cilitating the accomplishment of its purpose in all areas as described above.

The Company can open branches in- and outside the country.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name IFORP S.à r.l.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euros), represented
by one hundred (100) shares of EUR 125.- (one hundred twenty-five euros) each, all fully paid-up and subscribed.

The Company may redeem its own shares.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may

only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100%) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
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In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of any one manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than 75% of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December, with the exception
of the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st December,
2007.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers.

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the members.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The 100 (one hundred) shares are subscribed as follows:

Shares
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1) PROFI S.A., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) DECTRA S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

The appearing parties, represented as stated hereabove, declares to have fully paid the shares by contribution in cash,
so that the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euros) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately 1,800.- euros.

Resolutions of the sole shareholder
1) The Company will be administered by the following manager:
- Mr Per-Eric Andersson, director of company, residing in L-1363 Howald, 1, rue du Couvent, born at Frustuna

(Sweden) on July 28th, 1954.
2) The registered office of the Company is established at L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le treize décembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:
1) La société PROFI S.A., avec siège social à L-1136 Luxembourg, 13, Place d'Armes, inscrite au registre de commerce

de Luxembourg section B numéro 29.749,
représentée par M. Per-Eric Andersson, administrateur de société, demeurant à Howald, en sa capacité d'administra-

teur-délégué de la société.
2) La société DECTRA S.à r.l., avec siège social à L-1136 Luxembourg, 13, Place d'Armes, inscrite au registre de

commerce de Luxembourg section B numéro 76.700,
représentée par M. Per-Eric Andersson, administrateur de société, demeurant à Howald, en sa capacité de gérant de

la société.
Lesquelles comparantes, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont

elles ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après «La Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «La Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10,
11 et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L'objet de la Société est, aussi bien au Luxembourg qu'à l'étranger et sous quelque forme que ce soit, toutes
activités industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, qui sont directement ou indirectement en
relation avec la création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés
dont l'objet consiste en toutes activités, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et le développement, per-
manent ou temporaire, du portefeuille créé dans ce but, pour autant que la société sera considérée comme une société
de participations financières conformément aux lois applicables.

La Société peut prendre des participations de toutes façons dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet
identique, analogue ou en relation, ou qui peuvent favoriser le développement ou l'extension de ses activités.

En général, la Société peut prendre toutes mesures et mener à bien toutes opérations commerciales, financières,
mobilières ou immobilières qui lui sembleront utiles au développement et à l'extension de ses activités.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: IFORP S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
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L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 100 (cents) parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la signature individuelle d'un gérant.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant au
moins les trois quarts du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre, à l'exception de la
première année qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2007.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.
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Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance.

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice.

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes.

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les cents (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:

Parts
sociales

1) PROFI S.A., préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) DECTRA S.à r.l., préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Les parties comparantes, représentées comme dit-est, ont déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement
libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) est à la
disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ 1.800,- euros.

Décision de l'associé unique

1) La Société est administrée par le gérant suivante:

- M. Per-Eric Andersson, administrateur de société, demeurant à L-1363 Howald, 1, rue du Couvent, né à Frustuna
(Suède), le 28 juillet 1954.

2) L'adresse de la Société est fixée à L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: P.-E. Andersson, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2007. Relation: LAC/2007/41089. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2008007022/211/261.

(080002153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.
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International Trade Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 134.726.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the seventh of December

Before us Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

INTERNATIONAL TRADE SERVICE LLC, a company incorporated under the laws of New York (USA), having its
registered office C/O RELYEA SERVICES, 1524 Avenue, Albany, NY 12205, USA duly represented by Mrs Marianne
Goebel, attorney at law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy delivered to her.

The proxy signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary shall remain annexed to the present
deed in order to be submitted with it to the registration formalities.

Such appearing person, in the capacity in which it acts, has requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a company which it forms:

Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a société anonyme, under the name of INTERNATIONAL TRADE SERVICE S.A.

The company is established for an undetermined period.

The registered office of the company is established in Luxembourg City. Branches or other offices may be established
either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors.

Art. 2. The object of the company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
or foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
as well as the management, control and development of such participations.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The company may lend or borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures.

The company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public. It may also conduct all real estate
transactions, such as buying, selling, development and management of real estate.

The company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The subscribed capital of the company is set at three hundred fifty thousand euro (350,000.- EURO) consisting
of three thousand five hundred (3.500) shares of a nominal value of one hundred euro (100.- EURO) per share, entirely
paid in.

The authorized capital is fixed at one million euro (1,000,000.- EURO) consisting of ten thousand (10,000) shares of
a nominal value of one hundred euro (100.- EURO) per share.

The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a resolution of the share-
holders adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation, as prescribed in the law.

Furthermore the board of directors is authorized, during a period of five years after the date of publication of these
articles of incorporation, to increase from time to time the subscribed capital within the limits of the authorized capital.
Such increased amount may be subscribed and issued with or without an issue premium, as the board of directors may
from time to time determine. The board of directors is specially authorized to proceed to such issues without reserving
to the then existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The board of directors may
delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly authorized person, the duties
of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts of capital.

The company may, to the extent and under terms permitted by law redeem its own shares.

Art. 4. The shares of the company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by law.

The company will recognise only one holder per share. In case a share is held by more than one person, the company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the company.
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Art. 5. Any regularly constituted meeting of shareholders of the company shall represent the entire body of share-
holders of the company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations
of the company.

Art. 6. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the company,
or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the second Wednesday of June at
4pm. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law and by these articles. A shareholder may
act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing or by cable, telegram, telex or
telefax.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of the shareholders present and voting.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 7. The company shall be managed by a board of directors composed of three members at least, who need not be
shareholders of the company.

The directors shall be appointed by the shareholders at the annual general meeting of shareholders for a period which
may not exceed six years and they shall hold office until their successors are elected. Their reelection is authorized.

In the event of a vacancy of the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy; such decision to be ratified by the next general meeting.

Art. 8. The board of directors may choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the general meeting of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place and at the time indicated
in the notice of meeting.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
telefax another director as his proxy.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or
represented at such meeting.

Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the
directors' meetings.

Art. 9. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the company's interests. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the company and the
representation of the company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of shareholders,
to any member or members of the board, directors, managers or other officers who need not be shareholders of the
company, under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and special
mandates to any persons who need not be directors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their emolu-
ments.

Art. 10. The company will be bound by the joint signature of two directors or the single signature of any persons to
whom such signatory power shall be delegated by the board of directors.

Art. 11. The operations of the company shall be supervised by one or several statutory auditors, which may be share-
holders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors and shall determine their number,
remuneration and term of office which may not exceed six years. They are reeligible.

Art. 12. The accounting year of the company shall begin on January 1st of each year and shall terminate on December
31st of the same year.

Art. 13. From the annual net profits of the company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the company.
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In the event of partly paid shares, dividends will be payable in proportion to the paid-in amount of such shares.
Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

Art. 14. In the event of dissolution of the company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the general meeting of shareholders effecting such dissolution and
which shall determine their powers and their compensation.

Art. 15. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of August tenth, nineteen hundred and fifteen on commercial companies and amendments thereto.

Transitional provisions:
1) The first accounting year shall begin at the date of incorporation and shall terminate on December 31st 2007.
2) The first annual general meeting of the shareholders will be held in the year 2008.

Subscription and Payment
The subscriber has subscribed a number of shares and has paid in cash the amounts as mentioned hereafter:
Shareholder Subscribed Paid-in Number

capital capital of shares
EUR EUR

INTERNATIONAL TRADE SERVICE LLC prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350,000.- 350,000.- 3,500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350,000.- 350,000.- 3,500

Proof of such payments has been given to the undersigned notary, so that the amount of three hundred and fifty
thousand euro (350,000.- EUR) is as of now available to the company.

Declaration
The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of

the law of August 10th, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses
The amount of expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the company

as a result of its formation are estimated at approximately six thousand Euro.

General meeting of shareholder
The above named person, representing the entire subscribed capital and considering itself as duly convened, has

immediately proceeded to an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted, it has passed the following resolutions by unanimous vote.
1. The number of directors is fixed at three and the number of the statutory auditors at one.
2. Are appointed as directors:
- Mr Charles Duro, attorney at law, professionally residing at L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle
- Mrs Marianne Goebel, attorney at law, professionally residing at L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle
- Mr Aris Merlo, director of the company, professionally residing at CH-6830 Chiasso, Corso San Gottardo 32
3. Has been appointed statutory auditor:
The company FIDUCIAIRE GRAND-DUCALE S.A, established at L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinshein.
4. The address of the Company is set at 3, rue du Fort Rheinsheim, L-2419, Luxembourg
5. The term of office of the directors and of the statutory auditor shall be of six years and shall end at the annual

general meeting of shareholders to be held in the year 2013.
6. The board of directors is allowed to delegate the daily management's powers in accordance to article 9 of the by-

laws.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-

pearing persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their surnames,

names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française:
L'an deux mille sept, le sept décembre
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
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INTERNATIONAL TRADE SERVICE LLC, une société de droit américain, avec siège social à C/O RELYEA SERVICES,
1524 Avenue, Albany, NY 12205, USA ici représentée par Maître Marianne Goebel, avocat, demeurant à Luxembourg en
vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La procuration signée ne varietur par la partie comparante et le notaire soussigné restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société qu'il déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société sous forme d'une société anonyme, sous la dénomination INTERNATIONAL TRADE SERVICE S.A.

La société est constituée pour une durée indéterminée.

Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des
succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l'émission d'obligations.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes les
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. Le capital social de la société est fixé à trois cent cinquante mille Euro (350.000,- EURO), représenté par trois
mille cinq cent (3.500) actions d'une valeur nominale de cent Euro (100,- EURO) chacune, entièrement libérées.

Le capital autorisé est fixé à un million Euro (1.000.000,- EURO), représenté par dix mille (10.000) actions d'une valeur
nominale de cent Euro (100,- EURO) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts, ainsi qu'il est précisé dans la loi.

En outre le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date de la publication des
présents statuts, autorisé à augmenter en temps qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital
autorisé même par des apports autres qu'en numéraire. Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises
avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'administration en temps qu'il appartiendra. Le
conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires anté-
rieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil d'administration peut déléguer tout
administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions
et recevoir payement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation.

La société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix des
actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit
de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à
son égard propriétaire.

Art. 5. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
société.

Art. 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la société, ou à tout autre endroit
qui sera fixé dans l'avis de convocation, le deuxième mercredi du mois de juin à 16.00 heures. Si ce jour est un jour férié
légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
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Toute action donne droit à une voix, sauf toutefois les restrictions imposées par la loi et par les présents statuts. Tout
actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex ou
téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment
convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Art. 7. La société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la société.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour une période qui ne pourra excéder six
années et resteront en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs auront été élus. Ils sont rééligibles.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale lors de sa première réunion procède à l'élection définitive.

Art. 8. Le conseil d'administration peut choisir en son sein un président et un vice-président. Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la société et à
la représentation de la société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera. La délégation
à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale. Il pourra
également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être administrateurs,
nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 10. La société sera engagée par la signature collective de deux administrateurs ou la seule signature de toute
personne à laquelle pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

Art. 11. Les opérations de la société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera
leur nombre, leur rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont rééligibles.

Art. 12. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 13. Sur le bénéfice annuel net de la société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d'un fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra le
dixième du capital social.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant libéré
de ces actions.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

Art. 14. En cas de dissolution de la société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
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Art. 15. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la loi du dix août mil neuf cent quinze concernant les sociétés commerciales et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2007.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2008.

Souscription et Libération

Le comparant a souscrit un nombre d'actions et a libéré en espèces les montants suivants:
Actionnaire Capital Capital Nombre

souscrit libéré d'actions
EUR EUR

INTERNATIONAL TRADE SERVICE LLC prénommée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.000,- 350.000,- 3.500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.000,- 350.000,- 3.500

Preuve de tous ces payements a été donnée au notaire soussigné, de sorte que la somme de trois cent cinquante mille
euro (350.000,- EURO) se trouve à l'entière disposition de la société.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de six mille Euro.

Assemblée générale extraordinaire

La personne ci-avant désignée, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme dûment convo-
quée, s'est constituée en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que cette assemblée était régulièrement constituée, elle a pris à l'unanimité les résolutions
suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires aux comptes à un.

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Charles Duro, avocat, demeurant professionnellement à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle

-Madame Marianne Goebel, avocat, demeurant professionnellement à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle

- Monsieur Aris Merlo, administrateur de société, demeurant professionnellement à CH-6830 CHIASSO, Corso San
Gottardo 32

3. A été appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

La FIDUCIAIRE GRAND-DUCALE S.A., avec siège social à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

4. L'adresse de la société est fixée à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

5. La durée du mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes sera de six années et prendra fin à l'as-
semblée générale des actionnaires qui se tiendra en l'an 2012.

6. Le conseil d'administration est autorisé à déléguer les pouvoirs de gestion journalière conformément à l'article 9
des statuts.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms usuels, états
et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: M. Goebel, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg, le 12 décembre 2007, Relation: LAC/2007/40238. — Reçu 3.500 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 décembre 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2008007014/211/321.

(080002065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.
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Pierre Guerin Finances. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.238.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PIERRE GUERIN FINANCES S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008007304/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 2 janvier 2008, réf. LSO-CM00076. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080001821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

UT Luxembourg Holding I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 103.593.

Le bilan au 30 novembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008007305/799/13.

Enregistré à Luxembourg, le 4 janvier 2008, réf. LSO-CM01152. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080001823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

Arleen S.A., Société Anonyme.

Capital social: CHF 130.000,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 47.677.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

B. Zech / R.P. Pels.

Référence de publication: 2008007262/724/13.

Enregistré à Luxembourg, le 7 janvier 2008, réf. LSO-CM01414. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080002201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

China Corn Oil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 134.716.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the nineteenth of December.

Before the undersigned Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

The company SanXing TRADE CO., LTD, having its registered office at Felix House, 24 Dr. Joseph Rivière Street, Port
Louis, Républic of Mauritius,

here represented by Mrs Aurore de Oliveira, employee, with professional address at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxem-
bourg,

by virtue of a proxy given in Paris,

9207



which proxy after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in his here above stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a public limited company (société anonyme) which he declares organize and the articles of incorporation
of which shall be as follows:

I. Name, Duration, Object, Registered Office
Art. 1. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter

issued, a company in the form of a société anonyme, under the name of CHINA CORN OIL S.A. (hereinafter the «Com-
pany»).

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. Branches or other offices may be
established either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors.

In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments have
occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with
the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred
abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on
the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a
Luxembourg company.

II. Corporate Capital, Shares
Art. 5. The corporate share capital is set at thirty-one thousand twenty-five euro (EUR 31,025.-) consisting of three

thousand six hundred and fifty (3,650) shares with a par value of eight euro fifty cents (EUR 8.50).
The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the

manner required for amendment of these articles of incorporation.
For the period foreseen herebelow, the authorized capital is fixed at twelve million seven hundred and fifty thousand

euro (EUR 12,750,000.-) to be divided into shares with a par value of eight euro fifty cents (EUR 8.50).
The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general

meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the articles of incorporation.
Furthermore, the board of directors is authorized, during a period of five years ending on the December 18, 2012, to

increase in one or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased amount
of capital may be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-up in cash,
by contribution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against the com-
pany, or even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by conversion of
bonds in shares as mentioned below.

The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing
shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such
increased amounts of capital.

After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the board of directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency or currencies. It is understood that any issue of
convertible bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital,
within the limits of the authorized capital as specified here above and specially under the provisions of art. 32-4 of the
company law.

The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof.

The Company may, to the extent and under terms permitted by the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the «Law»), redeem its own shares.
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Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register. Certificates of these inscriptions shall be issued and signed
by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp. However, one of the signature may be
affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such a case, the signature must be manual. A
certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not a member of the board of directors,
must be filed in accordance with §§1 and two of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of Shareholders, Decision of the sole shareholder
Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-

holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the third Thursday of June at 6
p.m. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, cable, telegram, telex or facsimile.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of Directors
Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not

be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.
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Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.
Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other

similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.
According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company

in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The
Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons
to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed
of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

V. Supervision of the Company
Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be

shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their
number, remuneration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance
Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on first January of each year and shall terminate on thirty-

one December of the same year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.
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The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by Law.

VII. Liquidation
Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who

may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation
Art. 18. These articles of incorporation may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted

in the conditions of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law
Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Transitional dispositions
1) The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31

December 2007.
2) The first annual general meeting of shareholders shall on 2008.

Subscription and payment
All the shares have been subscribed by SanXing TRADE CO., LTD, above-mentioned.
All the shares have been entirely paid-in so that the amount of thirty-one thousand twenty-five euro (EUR 31,025.-)

is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Declaration
The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of

the Law and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its formation are estimated at approximately five thousand five hundred euro.

General meeting of shareholders
The above named person, representing the entire subscribed capital has immediately taken the following resolutions.
1. The number of directors is fixed at five (5) and the number of statutory auditors at one (1).
2. The following person is appointed directors:
- Mr Christophe Blondeau, employee, with professional address at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg;
- Mr Romain Thillens, licencié en sciences économiques appliquées, with professional address at 23, Val Fleuri, L-1526

Luxembourg;
- Mr Mingxing Wang, Businessman, residing in Sanxing Park, Xiwan Handian, Zoupong, Shandong, China;
- Mr Fuchang Wang, Président, residing in Huanghe 3 Road, Binzhou Shandong, China;
- Mr Xiuping An, Financing Director, residing in Sanxing Park, Xiwan Handian, Zoupong, Shandong, China.
- Mr Mingxing Wang has appointed as President of the Board of Directors.
3. The following person is appointed statutory auditor:
HRT REVISION S.A., having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
4. The term of office of the directors and of the statutory auditor shall end at the general meeting called to approve

the accounts of the accounting year 2008.
5. The address of the Company is set at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le dix-neuf décembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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la société de droit des Iles Vierges Britanniques SanXing TRADE CO., LTD, ayant son siège social à Felix House, 24
Dr. Joseph Rivière Street, Port Louis, Républic of Mauritius,

ici représentée par Madame Aurore de Oliveira, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Paris.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte
d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de CHINA CORN OIL S.A. (ci-après la «Société»).

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision
du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille vingt-cinq euros (EUR 31.025,-) représenté par trois mille six cent
cinquante (3.650) actions ayant chacune une valeur nominale de huit euros cinquante cents (EUR 8,50).

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la «Loi»), racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de douze mille sept cent cinquante mille euros (EUR
12.750.000,-) qui sera représenté par des actions d'une valeur nominale de huit euros cinquante cents (EUR 8,50).

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 18 décembre 2012,
à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions
sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.
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Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2. de la Loi.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la société. La société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires. Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le troisième jeudi du mois de juin à 6.00 heures. Si
ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.
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Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.
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VI. Exercice social - Bilan
Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre

de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation
Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs

(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts
Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-

tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable
Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions

de la Loi.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2007.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2008.

Souscription et libération
Toutes les actions ont été souscrites par la société SanXing TRADE CO., LTD, pré-qualifiée.
Toutes les actions ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille vingt-cinq

euros (EUR 31.025,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration
Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare

expressément qu'elles sont remplies.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution sont évalués à environ cinq mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire
Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à cinq (5) et le nombre des commissaires à un (1).
2. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs:
- Monsieur Christophe Blondeau, employé privé, avec adresse professionnelle au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg;
- Monsieur Romain Thillens, licencié en sciences économiques appliquées, avec adresse professionnelle au 23, Val

Fleuri, L-1526 Luxembourg;
- Monsieur Mingxing Wang, demeurant à Sanxing Park, Xiwan Handian, Zoupong, Shandong, République populaire de

Chine;
- Monsieur Fuchang Wang, demeurant à Huanghe 3 Road, Binzhou Shandong, République Populaire de Chine;
- Monsieur Xiuping An, demeurant à Sanxing Park, Xiwan Handian, Zoupong, Shandong, République populaire de Chine.
- Monsieur Mingxing Wang est nommé président du Conseil d'Administration.
3. A été nommée commissaire aux comptes:
HRT REVSION S.A., ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4. Les mandats de l'administrateur et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale amenée à se prononcer sur

les comptes de l'année 2008.
5. L'adresse de la Société est établie au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.
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Et après lecture faite et interprétation donné au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. de Oliveira, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 24 décembre 2007. Relation: EAC/2007/16444. — Reçu 310,25 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 2 janvier 2008. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2008007032/239/466.

(080001883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

UT Luxembourg Holding II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 119.325,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 103.594.

Le bilan au 30 novembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008007308/799/13.

Enregistré à Luxembourg, le 4 janvier 2008, réf. LSO-CM01143. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080001826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

Soprocim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 103.364.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008007282/784/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 décembre 2007, réf. LSO-CL04072. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080002112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

Matchco, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 97.875.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008007279/784/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 décembre 2007, réf. LSO-CL04069. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080002125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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